
LA LETTRE DE L’EQUIPE PAROISSIALE N°2 

Depuis la dernière lettre de l’Equipe Paroissiale, plusieurs événements ont marqué la vie de la 
paroisse. 
 
Nous avons partagé en paroisse des moments forts et conviviaux : 
 
- La très belle journée du 2 juillet autour de nos prêtres pour fêter leurs jubilés sacerdotaux : 

25 ans pour le Père Royet et 60 ans pour le Père Liaud. Ce fut l’occasion de rassembler, sous 
un soleil estival, les différents villages pour vivre ce moment festif en paroisse. Les Pères 
Royet et Liaud, ainsi qu’un couple et deux religieuses, nous ont offert le témoignage de leur 
vocation. 
 

- Le week-end de rentrée paroissiale autour de la Vierge Marie et des femmes dans la Bible. 
Ce temps a débuté par un très beau spectacle sur les femmes d’Evangile, suivi le lendemain 
par un temps de réflexion sur les femmes dans la Bible, mené par Isabelle Carlier bibliste au 
CTM et Martine Suissa de la communauté juive de Grenoble. 
Suite à de nombreuses demandes, le Père Royet a consacré la paroisse et les paroissiens à la 
fin de la messe du 15 octobre 2023, dans une très belle prière personnalisée à Notre-Dame 
qui défait les nœuds et à son Cœur Immaculé.  
Une plaque a été installée dans l’église de St Ismier, sous la statue de la Vierge, dans laquelle 
se trouve le cœur qui contient le nom de tous les paroissiens qui ont souhaité se consacrer à 
Marie. 
 

Certaines églises ont vu quelques transformations dans leur aménagement intérieur : 
- La bénédiction du nouvel autel de Biviers lors de la messe du dimanche 28 mai 2023, suivie 

d’un moment fraternel. Les panneaux de l’ancienne chaire ont été intégrés dans la réalisation 
de ce bel autel en noyer.  

- La restauration de la statue du Sacré Cœur dans l’église de St Ismier dont l’installation reste 
à finaliser, ainsi que la mise en place d’un confessionnal moderne suite à la réflexion des 
évêques de France. 
 

Des actions ont été menées en doyenné, et d’autres sont en cours de réalisation : 
 
- Un ciné-débat a été organisé dernièrement autour du film Sacerdoce de Damien Boyer. 

Notre doyenné était bien représenté et le film a touché beaucoup de personnes. Les équipes 
paroissiales du doyenné projettent d’organiser d’autres ciné-débats. 
 

- Suite à la formation sur la liturgie en paroisse, en lien avec le diocèse, il nous est apparu 
pertinent d’organiser des formations au niveau du doyenné. La prochaine aura pour thème 
« Accueillir et écouter à la suite du Christ ». La date vous sera communiquée prochainement. 
Une formation pour les catéchistes est également envisagée dans le courant de l’année. 

 
Voilà pour ces quelques nouvelles.  
L’Equipe Paroissiale vous souhaite une belle préparation à Noël ! 
 

Père Antoine Katembo, Père Patrick Royet, Arnaud et Marie d’Halluin, Ingrid Douillet, Clotilde 

Fabre, Vincent Gillet 

 
 
 



 
 

Pourquoi un confessionnal à Saint-Ismier ?  
 
L'installation d'un confessionnal dans l'église de Saint-Ismier peut interroger certains d'entre 
nous. Cet espace réconciliation est pourtant un signe important du lieu de célébration du 
sacrement du pardon. Même s'il est possible exceptionnellement de se confesser en dehors 
d'une église, comme l'a bien redit le Concile Vatican II le lieu habituel de la célébration des 
sacrements doit être visible pour mettre en avant ce qui est célébré : "dans ce lieu destiné à 
la confession nous venons en pécheurs et nous en sortons justifiés, grâce au ministère de la 
réconciliation dont le Christ Jésus a confié l'exercice à son Eglise" (Cf. RR 932).  
Le confessionnal que nous avons installé dans l'église principale de la paroisse permettra 
d'entendre dans de bonnes conditions les nombreuses personnes qui font cette 
démarche, avec la discrétion nécessaire. Ce n'est pas un confessionnal avec des grilles comme 
dans l'ancien temps mais un genre de bureau d'accueil comme le prévoit la réforme liturgique 
de Vatican II et tel qu'on les trouve aujourd'hui un peu partout. 
De plus, bien malheureusement depuis le rapport de la CIASE qui a dénoncé les abus 
dramatiques de prêtres qui confessaient jadis à la sacristie ou chez eux, il n'est plus permis de 
confesser dans des espaces inappropriés à ce sacrement. Ce nouveau confessionnal est 
conforme aux normes très récentes demandées par Rome et les évêques de France : en outre, 
la disposition des personnes doit éviter toute attitude de type « fusionnelle » (Cf. CEF mars 
2023).  
Que ce soit pour nous tous l'occasion de redécouvrir ce très beau sacrement de la miséricorde 
infinie de Dieu pour chacun.  
 
Père Patrick Royet, curé  
 
 
 

Projet de restauration de l’orgue de l’église de Saint-Ismier 
 
L’orgue de l’église de Saint Ismier a une triple vocation : cultuelle, culturelle et pédagogique. 
Cet orgue est une véritable œuvre d’art. Il se compose d’environ 1 000 tuyaux qui sont activés par 2 
claviers et un pédalier. 
 Il a été conçu par M Michel GIROUD, maître facteur d’orgue, et réalisé dans ses ateliers de Bernin.  
 
L’instrument est en mauvais état et le montant des travaux de restauration s’élève à 24 000 €. 
L’ « Association Paroissiale de Saint Martin du Manival », propriétaire de l’orgue, est actuellement à la 
recherche de financements et de subventions. 
 
Si vous souhaitez participer à ce projet, vous pouvez le faire par un don : 

- soit en ligne, sur la plate-forme HelloAsso  
  critères de recherche sur Google :   helloasso   orgue   St Ismier 

- soit par chèque, à l’ordre de l’Association Paroissiale de Saint Martin du Manival  
  à adresser à : APSMM, Maison Paroissiale, Place de l’Eglise, 38330 Saint-Ismier 
 
Si vous êtes imposable, vous bénéficierez d'une réduction d'impôt de 66 % du montant de votre don. 

 
 

Bonne et sainte année 2024 ! 


